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 Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03  

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 
 

 

 

DECISION DREETS/T/2021/71 relative à la localisation et délimitation des unités de 
contrôle et des sections d'inspection de la direction départementale de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la Drôme    
 

La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Région 
AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R8122-9, 

Vu le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des Solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations,  

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l'inspection du travail, 

Vu la décision DREETS/T/2021/1 portant détermination du nombre et de la localisation des unités de 
contrôle et des  sections d’inspection du travail de la région Auvergne-Rhône-Alpes du I er avril 2021, 

Vu l’arrêté ministériel du  25 mars 2021 portant nomination sur l’emploi de directrice régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes de Mme Isabelle 
NOTTER à compter du  1er avril 2021, 

 

Vu la table de référence 2017 de l’Insee découpant le territoire national en mailles appelées IRIS ;  
 

Decide 

 

Article 1er : La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  de la Drôme est 
constituée de 2 unités de contrôle et de 16 sections d’inspection du travail  

 Unité de contrôle n° 026U01 : 8 sections d’inspection du travail  
 Unité de contrôle n°026U02 : 8 sections d’inspection du travail (dont deux sections à 

compétence interdépartementale ayant notamment en charge l’exercice de la mission 
d’inspection du travail dans les entreprises de transport routiers situées dans le 
département de l’Ardèche).  

 Ces deux unités de contrôle sont localisées 70 avenue de la Marne BP 2121 Valence cedex.  

Article 2 : Compétence territoriale et matérielle des 2 Unités de contrôle du département de la Drome :  
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Chaque section de chaque unité de contrôle a compétence pour le contrôle de tous les établissements et 
chantiers de l’ensemble des secteurs professionnels au sein de son territoire, à l‘exception des 
établissements des activités spécifiques défines ci-dessous pour les activités spécifiques (hors secteur 
agricole et transport).  

Les activités spécifiques portent sur les activités définies ci-après et sont définies comme suit :  

* les établissements et ouvrages des aménagements hydroélectriques concédés par l’Etat sur le 
périmètre de ces concessions, ainsi que ceux qui y sont reliés et qui relèvent de l’autorité de 
l’exploitant du site,  

* les carrières qui sont définies comme suit les activités extractives ou non comprises à l’intérieur 
défini par une autorisation adminsitrative d’exploiter en cours de validité prise en application de la loi 
76-663 du 19 juillet 1976 ainsi que celles qui y sont reliées et qui relèvent de l’autorité de l’exploitant 
du site.  

 * les installations de géothermie et les mines, les établissements et ouvrages ayant fait l’objet d’un 
titre minier d’exploration ou d’exploitation et sur le périmètre défini par ce titre à l’exception des 
installations souterraines accessibles,  

 

Article 3 : Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle 1 (code UC : 026U01) sont délimités 
comme suit :  

A) Sauf dérogation explicite, mentionnée dans le présent article, notamment pour l’agriculture 
et le transport, l’unité de contrôle 026U01 est compétente sur le territoire géographique 
composé des communes suivantes : 
 
Section S05 U01S05 
Compétences barrages tel que défini à l’article 2 sur l’ensemble du département de la Drôme pour 
les établissements et ouvrages des aménagements hydroélectriques EDF concédés par l’Etat. 
 
a) l’intégralité des communes suivantes : 

Albon, Alixan, Andancette, Anneyron, Aouste-sur-Sye, Arnayon, Arpavon, Arthemonay, Aubres, 
Aulan, Aurel, 

Ballons, Barbieres, Barcelonne, Barret-de-Lioure, Barsac, Bathernay, Beaufort-sur-Gervanne, 
Beaumont-Monteux, Beauregard-Baret,  Beausemblant, Beauvoisin, Bellecombe-Tarendol, Benivay-
Ollon, Besayes, Besignan, Boulc, Bourg-de-Peage, Bouvante, Bren, Buis-les-Baronnies, 

Chabeuil, Chamaloc, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Bles, Chantemerle-les-Grignan, Charmes-sur-
l'Herbasse, Charpey, Chateaudouble, Chateauneuf-de-Bordette, Chateauneuf-de-Galaure, 
Chateauneuf-du-Rhone, Chateauneuf-sur-Isere, Chatillon-en-Diois, Chatillon-Saint-Jean, Chatuzange-
le-Goubet, Chauvac-Laux-Montaux, Chavannes, Claveyson, Clerieux, Cobonne, Combovin, 
Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l'Oule, Crepol, Crozes-Hermitage, Curnier, 

Die, Donzere, 

Echevis, Epinouze, Erome, Espenel, Eygalayes, Eygaliers, Eygluy-Escoulin, Eymeux, Eyroles, 

Fay-le-Clos, Ferrassieres,  

Genissieux, Gervans, Geyssans, Gigors-et-Lozeron, Glandage, Granges-les-Beaumont, Grignan, 

Hauterives, Hostun,  

Izon-la-Bruisse,  
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Jaillans,  

La Baume-Cornillane, La Baume-d'Hostun, Laborel, La Chapelle-en-Vercors, Lachau, La Charce, La 
Garde-Adhemar, La Motte-Fanjas, La Motte-de-Galaure, La Penne-sur-l'Ouveze, Lapeyrouse-Mornay, 
Larnage, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, Laval-d'Aix, Laveyron, Le Chaffal, Le Chalon, 
Le Grand-Serre, Lens-Lestang, Leoncel, Le Pegue, Le Poet-en-Percip, Le Poet-Sigillat, Lemps, 
Lesches-en-Diois, Les Granges-Gontardes, Les Pilles, Lus-la-Croix-Haute, 

Malissard, Manthes, Marches, Marges, Marignac-en-Diois, Marsaz, Menglon, Mercurol-Veaune, 
Merindol-les-Oliviers, Mevouillon, Mirabel-aux-Baronnies, Mirabel-et-Blacons, Miscon, Mollans-sur-
Ouveze, Montauban-sur-l'Ouveze, Montaulieu, Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montchenu, 
Montclar-sur-Gervanne, Montelier, Montferrand-la-Fare, Montfroc, Montguers, Montjoux, Montmiral,  
Montreal-les-Sources, Montvendre, Moras-en-Valloire, Mours-Saint-Eusebe, Mureils,  

Nyons, 

Ombleze, Oriol-en-Royans, Ourches, 

Parnans, Pelonne, Peyrins, Peyrus, Piegon, Pierrelongue, Plaisians, Plan-de-Baix, Pommerol, Ponet-et-
Saint-Auban, Ponsas, Pontaix, Pont-de-l'Isere, Propiac,  

Ratieres, Reilhanette, Remuzat, Rioms, Rochebrune, Rochechinard, Rochefort-Samson, Roche-Saint-
Secret-Beconne, Romans-sur-Isere, Romeyer, Rottier, Rousset-les-Vignes, Roussieux, 

Sahune, Saillans, Saint-Agnan-en-Vercors, Saint-Andéol, Saint-Auban-sur-l'Ouveze, Saint-Avit, 
Saint-Bardoux, Saint-Barthelemy-de-Vals, Saint-Christophe-et-le-Laris, Saint-Donat-sur-l'Herbasse, 
Sainte-Croix, Sainte-Eulalie-en-Royans, Sainte-Euphemie-sur-Ouveze, Sainte-Jalle, Saint-Ferreol-
Trente-Pas, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Julien-en-Vercors, Saint-Laurent-
d'Onay, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-Marcel-les-Valence, Saint-Martin-d'Aout, Saint-Martin-en-
Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Michel-sur-Savasse, 
Saint-Nazaire-en-Royans, Saint-Paul-les-Romans, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Roman, Saint-Sorlin-
en-Valloire, Saint-Thomas-en-Royans, Saint-Uze, Saint-Vallier, Saint-Vincent-la-Commanderie, 
Serves-sur-Rhone, Solaure en Diois, Saint-Pantaleon-les-Vignes, Saint-Sauveur-Gouvernet, Salles-
sous-Bois, Sederon, Suze, 

Tain-l'Hermitage, Taulignan, Tersanne, Teyssieres, Triors, Tulette, 

Vacheres-en-Quint, Valaurie, Valherbasse, Val-Maravel, Valouse, Vassieux-en-Vercors, Vaunaveys-
la-Rochette, Venterol, Vercheny, Verclause, Vercoiran, Veronne, Vers-sur-Meouge, Vesc, Villebois-
les-Pins, Villefranche-le-Chateau, Villeperdrix, Vinsobres, 

b) Une  partie de la commune de Valence délimitée comme suit :  

Liste des IRIS totalement inclus : 

 IRIS Centre - Boulevards (263620103)  
 IRIS Polygone (263260201) 
 IRIS Dame Blanche (263620202) 
 IRIS Chamberlière (263620203) 
 IRIS Petit Charran (263620301) 
 IRIS Romans (263620302) 
 IRIS Briffaut (263620601) 
 IRIS Le Plan (263620701) 
 IRIS Les Couleures (263620702) 
 IRIS La Bayot (263620801) 
 IRIS Mozart (263620802) 
 IRIS Chopin (263620803) 
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B) L’unité de contrôle 026U01, est par ailleurs compétente sur tout le département de la 
Drôme pour les activités agricoles définies comme suit :  

 
1. Les entreprises et établissements relevant des professions agricoles telles que définies par 

l’article L.717-1 du code rural et de la pêche maritime, 
2. Les établissements d’enseignement agricoles 
3. Les chantiers réalisés par ces entreprises et établissements et les chantiers et travaux réalisés 

par des entreprises extérieures dans leurs enceintes 
4. Pour les entreprises et établissements relevant des codes NAF suivants : 

0111Z, 0112Z, 0113Z, 0114Z, 0115Z, 0116Z, 0119Z, 0121Z, 0122Z, 0123Z, 0124Z, 0125Z, 
0126Z, 0127Z, 0128Z, 0129Z, 0130Z, 0141Z, 0142Z, 0143Z, 0144Z, 0145Z, 0146Z, 0147Z, 
0149Z, 0150Z, 0161Z, 0162Z, 0163Z, 0164Z, 0170Z, 0210Z, 0220Z, 0230Z, 0240Z, 0311Z, 
0312Z, 0321Z, 0322Z, 1051A, 1051B, 1051C, 1051D, 1061A, 1061B, 1610A, 1610B, 2830Z, 
4661Z, 7731Z, 8130Z, 9104Z.  

 

C) L’unité de contrôle 026U01 comprend les sections 1 à 8 ci-dessous : 

SECTION S01 (U01S01) :  

A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 1ère section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Albon, Andancette, Anneyron, Bathernay, Beausemblant, Bren, Charmes-sur-l'Herbasse, Châteauneuf-
de-Galaure, Claveyson, Épinouze, Érôme, Fay-le-Clos, Hauterives, La Motte-de-Galaure, Lapeyrouse-
Mornay, Laveyron, Lens-Lestang, Manthes, Montchenu, Moras-en-Valloire, Mureils, Ponsas, 
Ratières, Saint-Avit, Saint-Martin-d'Août, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Sorlin-en-Valloire, Saint-
Uze, Saint-Vallier, Serves-sur-Rhône, Tersanne.  
 
Compétences « Mines et carrières » tel que défini à l’article 2 sur l’ensemble du périmètre 
géographique de compétenc des sections d’inspection de l’unité de contrôle UC1. 
 
SECTION S02 (U01S02) :  

A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 2ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Beaumont-Monteux, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, Chavannes, Clérieux, Crozes-Hermitage, 
Gervans, Granges-les-Beaumont, Larnage, Margès, Marsaz, Mercurol-Veaunes, Peyrins, Pont-de-
l'Isère, Romans-sur-Isère (IRIS 204), Saint-Bardoux, Saint-Barthélemy-de-Vals, Saint-Donat-sur-
l'Herbasse, Tain-l'Hermitage.  
 
SECTION S03 (U01S03) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 3ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Alixan, Barbières, Bésayes, Bourg-de-Péage, Charpey, Châteaudouble, Châteauneuf-sur-Isère, 
Combovin, Le Chaffal, Léoncel, Montélier, Omblèze, Peyrus, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Marcel-lès-
Valence, Saint-Vincent-la-Commanderie.  
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SECTION S04 (U01S04) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08,  la 4ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Boulc, Chabeuil, Châtillon-en-Diois, Glandage, Laval-d'Aix, Lesches-en-Diois, Lus-la-Croix-Haute, 
Menglon, Miscon, Romeyer, Saint-Roman, Solaure en Diois, Valence (IRIS 601), Val-Maravel.  
 
 
SECTION S05 (U01S05) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 5ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Arthémonay, Châtillon-Saint-Jean, Crépol, Génissieux, Geyssans, Le Chalon, Le Grand-Serre, 
Montmiral, Mours-Saint-Eusèbe, Parnans, Romans-sur-Isère (IRIS 102-201-202-203-301-302-401-
403), Saint-Christophe-et-le-Laris, Saint-Laurent-d'Onay, Saint-Michel-sur-Savasse, Triors, Valence 
(IRIS 203-801), Valherbasse.  
 
SECTION S06 (U01S06) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08,  la 6ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Aouste-sur-Sye, Aurel, Barcelonne, Barsac, Beaufort-sur-Gervanne, Chamaloc, Cobonne, Die, 
Espenel, Eygluy-Escoulin, Gigors-et-Lozeron, La Baume-Cornillane, Malissard, Marignac-en-Diois, 
Mirabel-et-Blacons, Montclar-sur-Gervanne, Montvendre, Ourches, Plan-de-Baix, Ponet-et-Saint-
Auban, Pontaix, Saillans, Saint-Andéol, Sainte-Croix, Suze, Vachères-en-Quint, Valence (IRIS 202-
301-302-701-702-802-803), Vaunaveys-la-Rochette, Vercheny, Véronne.  
 
SECTION S07 (U01S07) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U02S06, U02S07 et U02S08, la 7ème section a en charge le contrôle : 
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Arnayon, Arpavon, Aubres, Aulan, Ballons, Barret-de-Lioure, Beauvoisin, Bellecombe-Tarendol, 
Bénivay-Ollon, Bésignan, Buis-les-Baronnies, Chantemerle-lès-Grignan, Châteauneuf-de-Bordette, 
Châteauneuf-du-Rhône, Chauvac-Laux-Montaux, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l'Oule, Curnier, 
Donzère, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Ferrassières, Grignan, Izon-la-Bruisse, La Charce, La Garde-
Adhémar, La Penne-sur-l'Ouvèze, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, Laborel, Lachau, Le 
Pègue, Le Poët-en-Percip, Le Poët-Sigillat, Lemps, Les Granges-Gontardes, Les Pilles, Mérindol-les-
Oliviers, Mévouillon, Mirabel-aux-Baronnies, Mollans-sur-Ouvèze, Montauban-sur-l'Ouvèze, 
Montaulieu, Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montferrand-la-Fare, Montfroc, Montguers, 
Montjoux, Montréal-les-Sources, Nyons, Pelonne, Piégon, Pierrelongue, Plaisians, Pommerol, 
Propiac, Reilhanette, Rémuzat, Rioms, Rochebrune, Roche-Saint-Secret-Béconne, Rottier, Rousset-
les-Vignes, Roussieux, Sahune, Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Sainte-Jalle, 
Saint-Ferréol-Trente-Pas, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Pantaléon-les-Vignes, Saint-
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Sauveur-Gouvernet, Salles-sous-Bois, Séderon, Taulignan, Teyssières, Tulette, Valaurie, Valouse, 
Venterol, Verclause, Vercoiran, Vers-sur-Méouge, Vesc, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, 
Villeperdrix, Vinsobres.  
 
2°) des entreprises, établissements et chantiers visés au B) de l’article 2 situés sur les communes 
suivantes :  

 
Aleyrac, Allan, Allex, Ambonil, Ancône, Arnayon, Arpavon, Aubenasson, Aubres, Aucelon, Aulan, 
La Répara-Auriples, Autichamp, Ballons, Barnave, Barret-de-Lioure, La Bâtie-des-Fonds, La Bâtie-
Rolland, La Baume-de-Transit, Beaumont-en-Diois, Beaurières, Beauvoisin, La Bégude-de-Mazenc, 
Bellecombe-Tarendol, Bellegarde-en-Diois, Bénivay-Ollon, Bésignan, Bézaudun-sur-Bîne, Bonlieu-
sur-Roubion, Bouchet, Bourdeaux, Bouvières, Brette, Buis-les-Baronnies, Chabrillan, Chalancon, 
Chamaret, Chantemerle-lès-Grignan, La Charce, Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Châteauneuf-de-
Bordette, Châteauneuf-du-Rhône, Chaudebonne, La Chaudière, Chauvac-Laux-Montaux, Clansayes, 
Cléon-d'Andran, Cliousclat, Colonzelle, Comps, Condillac, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-
l'Oule, La Coucourde, Crupies, Curnier, Dieulefit, Divajeu, Donzère, Espeluche, Establet, Étoile-sur-
Rhône, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Eyzahut, Félines-sur-Rimandoule, Ferrassières, Francillon-sur-
Roubion, La Garde-Adhémar, Grane, Les Granges-Gontardes, Grignan, Gumiane, Izon-la-Bruisse, 
Jonchères, Laborel, Lachau, La Laupie, Lemps, Livron-sur-Drôme, Loriol-sur-Drôme, Luc-en-Diois, 
Malataverne, Manas, Marsanne, Mérindol-les-Oliviers, Mévouillon, Mirabel-aux-Baronnies, 
Mirmande, Mollans-sur-Ouvèze, Montauban-sur-l'Ouvèze, Montaulieu, Montboucher-sur-Jabron, 
Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montélimar, Montferrand-la-Fare, Montfroc, Montguers, 
Montjoux, Montjoyer, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Montoison, Montréal-les-Sources, 
Montségur-sur-Lauzon, Mornans, La Motte-Chalancon, Nyons, Orcinas, Le Pègue, Pelonne, Pennes-
le-Sec, La Penne-sur-l'Ouvèze, Piégon, Piégros-la-Clastre, Pierrelatte, Pierrelongue, Les Pilles, 
Plaisians, Le Poët-Célard, Le Poët-en-Percip, Le Poët-Laval, Le Poët-Sigillat, Pommerol, Pont-de-
Barret, Portes-en-Valdaine, Poyols, Pradelle, Les Prés, Propiac, Puygiron, Puy-Saint-Martin, 
Réauville, Recoubeau-Jansac, Reilhanette, Rémuzat, Rimon-et-Savel, Rioms, Rochebaudin, 
Rochebrune, Rochefort-en-Valdaine, Rochefourchat, Rochegude, Roche-Saint-Secret-Béconne, La 
Roche-sur-Grane, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, Rottier, Roussas, Rousset-les-Vignes, 
Roussieux, Roynac, Sahune, Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, 
Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Saint-Ferréol-Trente-Pas, Saint-Gervais-sur-Roubion, Sainte-Jalle, 
Saint-Marcel-lès-Sauzet, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Nazaire-le-Désert, Saint-
Pantaléon-les-Vignes, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Saint-Restitut, Saint-Sauveur-en-Diois, Saint-
Sauveur-Gouvernet, Salettes, Salles-sous-Bois, Saou, Saulce-sur-Rhône, Sauzet, Savasse, Séderon, 
Solérieux, Souspierre, Soyans, Suze-la-Rousse, Taulignan, Teyssières, Les Tonils, La Touche, Les 
Tourrettes, Truinas, Tulette, Valaurie, Valdrôme, Valouse, Venterol, Verclause, Vercoiran, Vers-sur-
Méouge, Vesc, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, Villeperdrix, Vinsobres, Volvent.  
 
 
SECTION S08 (U01S08) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U02S06, U02S07 et U02S08,  la 8ème section a en charge le contrôle : 
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Beauregard-Baret, Bouvante, Chatuzange-le-Goubet, Échevis, Eymeux, Hostun, Jaillans, La Baume-
d'Hostun, La Chapelle-en-Vercors, La Motte-Fanjas, Marches, Oriol-en-Royans, Rochechinard, 
Rochefort-Samson, Romans-sur-Isère (IRIS 101-402-501-502), Saint-Agnan-en-Vercors, Sainte-
Eulalie-en-Royans, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Vercors, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-
Martin-en-Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Nazaire-en-Royans, Saint-Paul-lès-Romans, Saint-
Thomas-en-Royans, Valence (IRIS 103-201), Vassieux-en-Vercors 
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2°) des entreprises, établissements et chantiers visés au B) de l’article 2 situés sur les communes 
suivantes : 
 
Albon, Alixan, Andancette, Anneyron, Aouste-sur-Sye, Arthémonay, Aurel, Barbières, Barcelonne, 
Barsac, Bathernay, Beaufort-sur-Gervanne, Beaumont-lès-Valence, Beaumont-Monteux, Beauregard-
Baret, Beausemblant, Beauvallon, Bésayes, Boulc, Bourg-de-Péage, Bourg-lès-Valence, Bouvante, 
Bren, Chabeuil, Chamaloc, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, Charmes-sur-l'Herbasse, Charpey, 
Châteaudouble, Châteauneuf-de-Galaure, Châteauneuf-sur-Isère, Châtillon-en-Diois, Châtillon-Saint-
Jean, Chatuzange-le-Goubet, Chavannes, Claveyson, Clérieux, Cobonne, Combovin, Crépol, Crest, 
Crozes-Hermitage, Die, Échevis, Épinouze, Érôme, Espenel, Eurre, Eygluy-Escoulin, Eymeux, Fay-le-
Clos, Génissieux, Gervans, Geyssans, Gigors-et-Lozeron, Glandage, Granges-les-Beaumont, 
Hauterives, Hostun, Jaillans, La Baume-Cornillane, La Baume-d'Hostun, La Chapelle-en-Vercors, La 
Motte-de-Galaure, La Motte-Fanjas, La Roche-de-Glun, Lapeyrouse-Mornay, Larnage, Laval-d'Aix, 
Laveyron, Le Chaffal, Le Chalon, Le Grand-Serre, Lens-Lestang, Léoncel, Lesches-en-Diois, Lus-la-
Croix-Haute, Malissard, Manthes, Marches, Margès, Marignac-en-Diois, Marsaz, Menglon, Mercurol-
Veaunes, Mirabel-et-Blacons, Miscon, Montchenu, Montclar-sur-Gervanne, Montéléger, Montélier, 
Montmeyran, Montmiral, Montvendre, Moras-en-Valloire, Mours-Saint-Eusèbe, Mureils, Omblèze, 
Oriol-en-Royans, Ourches, Parnans, Peyrins, Peyrus, Plan-de-Baix, Ponet-et-Saint-Auban, Ponsas, 
Pontaix, Pont-de-l'Isère, Portes-lès-Valence, Ratières, Rochechinard, Rochefort-Samson, Romans-sur-
Isère, Romeyer, Saillans, Saint-Agnan-en-Vercors, Saint-Andéol, Saint-Avit, Saint-Bardoux, Saint-
Barthélemy-de-Vals, Saint-Christophe-et-le-Laris, Sainte-Croix, Saint-Donat-sur-l'Herbasse, Sainte-
Eulalie-en-Royans, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Julien-en-Vercors, Saint-
Laurent-d'Onay, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-Marcel-lès-Valence, Saint-Martin-d'Août, Saint-
Martin-en-Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Michel-sur-Savasse, Saint-Nazaire-en-Royans, 
Saint-Paul-lès-Romans, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Roman, Saint-Sorlin-en-Valloire, Saint-
Thomas-en-Royans, Saint-Uze, Saint-Vallier, Saint-Vincent-la-Commanderie, Serves-sur-Rhône, 
Solaure en Diois, Suze, Tain-l'Hermitage, Tersanne, Triors, Upie, Vachères-en-Quint, Valence, Val-
Maravel,  Valherbasse, Vassieux-en-Vercors, Vaunaveys-la-Rochette, Vercheny, Véronne.  
 

Article 4 : Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle 2 (code UC : 026U02) sont  délimités 
comme suit :  

A) Sauf dérogation explicite, mentionnée dans le présent article, notamment pour 
l’agriculture et le transport, l’unité de contrôle 026U02 est compétente sur le territoire 
géographique composé des communes suivantes : 
 
U02S04  
Compétences barrages tel que défini à l’artcile 2 sur l’ensemble du département de la drôme 
pour les établissements et ouvrages des aménagements hydroélectriques CNR concédés par 
l’Etat à l’exclusion des aménagements relevant de la compétence de la section U02S06 
aménagements hydroélectiques CNR de Baix–le-Logis-Neuf ; Beauchastel ; Bourg-les-
Valence). 
 
U02S06  
Compétences barrages tel que défini à l’article 2 pour les établissements et ouvrages des 
aménagements hydroélectriques CNR concédés par l’Etat : 
 
 -aménagements hydroélectriques CNR de Baix-le-Logis-Neuf ;  
-aménagements hydroélecctriques CNR de Beauchastel ;  
-aménagements hydroélectriques CNR de Bourg-les-Valence ;  
 
a) l’intégralité des communes suivantes :   
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Aleyrac, Allan, Allex, Ambonil, Ancone, Aubenasson, Aucelon, Autichamp,  

Barnave, Beaumont-en-Diois, Beaumont-les-Valence, Beaurieres, Beauvallon, Bellegarde-en-Diois, 
Bezaudun-sur-Bine, Bonlieu-sur-Roubion, Bouchet, Bourdeaux, Bourg-les-Valence, Bouvieres, 
Brette,  

Chabrillan, Chalancon, Chamaret, Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Chaudebonne, Clansayes, 
Cleon-d'Andran, Cliousclat, Colonzelle, Comps, Condillac, Crest, Crupies,  

Dieulefit, Divajeu,  

Espeluche, Establet, Etoile-sur-Rhone, Eurre, Eyzahut,  

Felines-sur-Rimandoule, Francillon-sur-Roubion,  

Grane, Gumiane,  

Joncheres,  

La Batie-des-Fonds, La Batie-Rolland, La Baume-de-Transit, La Begude-de-Mazenc, La Chaudiere, 
La Coucourde, La Laupie, La Motte-Chalancon, La Repara-Auriples, la Roche de Glun, La Roche-sur-
Grane, La Touche, Le Poet-Celard, Le Poet-Laval, Les Pres, Les Tonils, Les Tourrettes, Livron-sur-
Drome, Loriol-sur-Drome, Luc-en-Diois,  

Malataverne, Manas, Marsanne, Mirmande, Montboucher-sur-Jabron, Monteleger, Montelimar, 
Montjoyer, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Montmeyran, Montoison, Montsegur-sur-Lauzon, 
Mornans,  

Orcinas,  

Pennes-le-Sec, Piegros-la-Clastre, Pierrelatte, Pont-de-Barret, Portes-en-Valdaine, Portes-les-Valence, 
Poyols, Pradelle, Puygiron, Puy-Saint-Martin,  

Reauville, Recoubeau-Jansac, Rimon-et-Savel, Rochebaudin, Rochefort-en-Valdaine, Rochefourchat, 
Rochegude, Roussas, Roynac,  

Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, Saint-Gervais-sur-Roubion, Saint-Marcel-les-Sauzet, 
Saint-Nazaire-le-Desert, Saint-Paul-Trois-Chateaux, Saint-Restitut, Saint-Sauveur-en-Diois, Salettes, 
Saou, Saulce-sur-Rhone, Sauzet, Savasse, Solerieux, Souspierre, Soyans, Suze-la-Rousse,  

Truinas,  

Upie, 

Valdrome, Volvent. 

 

b) Une partie de la commune de Valence délimitée comme suit :   

 IRIS Prefecture (263620101)  
 IRIS Centre-Basse-Ville (263620102)  
 IRIS Gare (263620104)  
 IRIS Alpes (263620303) 
 IRIS Grand-Charran (263620304) 
 IRIS Jappe-Renard (263620401)  
 IRIS Les-Beaumes (263620402)  
 IRIS Les-Moulins (263620403) 
 IRIS Les-Aureats (263620501)  
 IRIS Le Calvaire (263620503) 
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 IRIS Valensolles (263620504) 
 IRIS Eperviere (263620502)  
 IRIS Lautagne (263620602)  

  

B) L’unité de contrôle 026U02 est par ailleurs compétente sur le territoire du département 
de la Drôme pour le secteur des transports défini comme suit :  
 

1. Les établissements de la SNCF ainsi que les entreprises et établissements de transport 
ferroviaire ; 

2. Les chantiers d’entretien ou de maintenance sur les voies, équipements, matériels ou bâtiments 
dont le maitre d’ouvrage est la SNCF ; 

3. Les entreprises et établissements de transport urbain, dont l’activité relève du code NAF 
49.31Z ; 

4. Les entreprises et établissements de navigation intérieure y compris les services auxiliaires des 
transports par eau, dont l’activité relève des codes NAF 50.3, 50.4 et 52.22 ;  

5. Les entreprises et établissements de transport et travail aérien et des services auxiliaires des 
trasnports aériens, dont l’activité relève des codes NAF 51 et 52.23Z ; 

6. Les entreprises et établissements ayant une activité dans les zones d’accès réservés des 
aéroports, pour ce qui concerne cette activité ; 

7. Les sociétés d’autoroutes, de chantiers sur les autoroutes, notamment sur les voies ou 
bâtiments ;  

8. Les exploitants de domaine skiable et des entreprises et établissements exploitant les services 
des pistes ;  

9. Les entreprises et établissements de transport routier de voyageurs, dont l’activité relève des 
codes NAF 49.39A et 49.39B ;  

10. Les entreprises et établissements de transport routier de marchandises, y compris les 
entreprises et établissements de messagerie-fret express et les services de déménagement, dont 
l’activité relève des codes NAF 49.4 et 52.29A ; 

11. Les entreprises et établissements d’affrètement et organisation des transports, dont l’activité 
relève du code NAF 52.29B ;  

12. Les entreprises et établissements d’autres activités de poste et de courrier, dont l’activité 
relève du code NAF 53.20 ;  

13. Les entreprises et établissements de transport de voyageurs par taxi, dont l’activité relève du 
code NAF 49.32Z ;  

14. Les ambulances, dont l’activité relève du code NAF 86.90A.  
 

C) L’unité de contrôle 026U02 est également compétente sur le territoire du département de 
l’Ardèche pour le secteur des transports défini comme suit :  
 

1. Les entreprises et établissements de transport urbain, dont l’activité relève du code NAF 
49.31Z ; 

2. Les entreprises et établissements de transport routier de voyageurs, dont l’activité relève des 
codes NAF 49.39A et 49.39B ;  

3. Les entreprises et établissements de transport routier de marchandises, y compris les 
entreprises et établissements de messagerie-fret express et les services de déménagement, dont 
l’activité relève des codes NAF 49.4 et 52.29A ; 

4. Les entreprises et établissements d’affréttement et organisation des transports, dont l’activité 
relève du code NAF 52.29B ;  

5. Les entreprises et établissements d’autres activités de poste et de courrier, dont l’activité 
relève du code NAF 53.20 ;  
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6. Les entreprises et établissements de transport de voyageurs par taxi, dont l’activité relève du 
code NAF 49.32Z ;  

7. Les ambulances, dont l’activité relève du code NAF 86.90A.  
 

D) L’unité de contrôle 026U02 comprend les sections 1 à 8 ci-dessous : 

SECTION S01 (U02S01) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 1ère section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Aleyrac, Allan, Ancône, Espeluche, La Bâtie-Rolland, La Bégude-de-Mazenc, La Touche, 
Malataverne, Montélimar (IRIS 101-102-103-201-202-203-301-401-402-403), Montjoyer, Portes-en-
Valdaine, Puygiron, Réauville, Rochefort-en-Valdaine, Roussas, Saint-Gervais-sur-Roubion. 
 
SECTION S02 (U02S02) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 2ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Beaumont-lès-Valence, Beauvallon, Crest, Eurre, Montéléger, Montmeyran, Upie, Valence (IRIS 303-
304-401-402-403-503-504-602).  
 
 
SECTION S03 (U02S03) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 3ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Aubenasson, Aucelon, Autichamp, Barnave, Beaumont-en-Diois, Beaurières, Bellegarde-en-Diois, 
Bézaudun-sur-Bîne, Bonlieu-sur-Roubion, Bourdeaux, Bouvières, Brette, Chabrillan, Chalancon, 
Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Chaudebonne, Cléon-d'Andran, Cliousclat, Comps, Condillac, 
Crupies, Dieulefit, Divajeu, Establet, Eyzahut, Félines-sur-Rimandoule, Francillon-sur-Roubion, 
Grane, Gumiane, Jonchères, La Bâtie-des-Fonds, La Chaudière, La Laupie, La Motte-Chalancon, La 
Répara-Auriples, La Roche-sur-Grane, Le Poët-Célard, Le Poët-Laval, Les Prés, Les Tonils, Les 
Tourrettes, Loriol-sur-Drôme, Luc-en-Diois, Manas, Marsanne, Mirmande, Montboucher-sur-Jabron, 
Montélimar (IRIS 302-502), Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Mornans, Orcinas, Pennes-le-
Sec,Piégros-la-Clastre, Pont-de-Barret, Poyols, Pradelle, Puy-Saint-Martin, Recoubeau-Jansac, 
Rimon-et-Savel, Rochebaudin, Rochefourchat, Roynac, Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, 
Saint-Marcel-lès-Sauzet, Saint-Nazaire-le-Désert, Saint-Sauveur-en-Diois, Salettes, Saou, Saulce-sur-
Rhône, Sauzet, Souspierre, Soyans, Truinas, Valdrôme,Volvent.  
 
Compétences « Mines et carrières » tel que défini à l’article 2 sur l’ensembre du périmètre 
géographique de compétence des sections d’inspection de l’unité de contrôle UC2 
 
SECTION S04 (U02S04) : 
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la  4ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
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Bouchet, Chamaret, Clansayes, Colonzelle, La Baume-de-Transit, Montségur-sur-Lauzon, Pierrelatte, 
Rochegude, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Saint-Restitut, Solérieux, Suze-la-Rousse.  
 
SECTION S05 (U02S05) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 5ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Portes-lès-Valence, Valence (IRIS 104-501-502).  
 
SECTION S06 (U02S06) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07 et U01S08, la 6ème section a en charge le contrôle :  
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Bourg-lès-Valence, La Roche-de-Glun, Valence (IRIS 101-102).  
 
2°) des entreprises, établissements et chantiers visés au  paragraphe B.1 et 2 de l’article 3 situés sur le 
département de la Drôme.  
 
3°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes B. 3 à 14 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes : 
 
Beaumont-lès-Valence, Beauvallon, Bourg-lès-Valence, Crest, Eurre, Montmeyran, Portes-lès-
Valence, La Roche-de-Glun, Upie, Valence (IRIS 101, 102, 104, 303, 304, 401, 102, 403, 501, 502, 
503, 504, 602).  
 
SECTION S07 (U02S07) : 
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07 et U01S08 et des entreprises, établissements et chantiers visés au paragraphe B. 
1 et 2 de l’article 3, la  7ème section a en charge le contrôle :  
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Allex, Ambonil, Étoile-sur-Rhône, Livron-sur-Drôme, Montoison 
 
2°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes B.3 à 14 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de la Drôme :  
 
Albon, Alixan, Allex, Ambonil, Andancette, Anneyron, Aouste-sur-Sye, Arthémonay, Aurel, 
Barbières, Barcelonne, Barsac, Bathernay, La Baume-Cornillane, La Baume-d'Hostun, Beaufort-sur-
Gervanne, Beaumont-Monteux, Beauregard-Baret, Beausemblant, Bésayes, Boulc, Bourg-de-Péage, 
Bouvante, Bren, Chabeuil, Le Chaffal, Le Chalon, Chamaloc, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, 
La Chapelle-en-Vercors, Charmes-sur-l'Herbasse, Charpey, Châteaudouble, Châteauneuf-de-Galaure, 
Châteauneuf-sur-Isère, Châtillon-en-Diois, Châtillon-Saint-Jean, Chatuzange-le-Goubet, Chavannes, 
Claveyson, Clérieux, Cobonne, Combovin, Crépol, Crozes-Hermitage, Die, Échevis, Épinouze, 
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Érôme, Espenel, Étoile-sur-Rhône, Eygluy-Escoulin, Eymeux, Fay-le-Clos, Génissieux, Gervans, 
Geyssans, Gigors-et-Lozeron, Glandage, Le Grand-Serre, Granges-les-Beaumont, Hauterives, Hostun, 
Jaillans, Lapeyrouse-Mornay, Larnage, Laval-d'Aix, Laveyron, Lens-Lestang, Léoncel, Lesches-en-
Diois, Livron-sur-Drôme, Lus-la-Croix-Haute, Malissard, Manthes, Marches, Margès, Marignac-en-
Diois, Marsaz, Menglon, Mercurol-Veaunes, Mirabel-et-Blacons, Miribel, Miscon, 
Montchenu,Montclar-sur-Gervanne, Montélier, Montmiral, Montoison, Montrigaud, Montvendre, 
Moras-en-Valloire, La Motte-de-Galaure, La Motte-Fanjas, Mours-Saint-Eusèbe, Mureils, Omblèze, 
Oriol-en-Royans, Ourches, Parnans, Peyrins, Peyrus, Plan-de-Baix, Ponet-et-Saint-Auban, Ponsas, 
Pontaix, Pont-de-l'Isère, Ratières, Rochechinard, Rochefort-Samson, Romans-sur-Isère, Romeyer, 
Saillans, Saint-Agnan-en-Vercors, Saint-Andéol, Saint-Avit, Saint-Bardoux, Saint-Barthélemy-de-
Vals, Saint-Bonnet-de-Valclérieux, Saint-Christophe-et-le-Laris, Sainte-Croix, Saint-Donat-sur-
l'Herbasse, Sainte-Eulalie-en-Royans, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Julien-en-
Vercors, Saint-Laurent-d'Onay, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-Marcel-lès-Valence, Saint-Martin-
d'Août, Saint-Martin-en-Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Michel-sur-Savasse, Saint-Nazaire-
en-Royans, Saint-Paul-lès-Romans, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Roman, Saint-Sorlin-en-Valloire, 
Saint-Thomas-en-Royans, Saint-Uze, Saint-Vallier, Saint-Vincent-la-Commanderie, Serves-sur-
Rhône, Solaure en Diois, Suze, Tain-l'Hermitage, Tersanne, Treschenu-Creyers, Triors, Vachères-en-
Quint, Valence, Val-Maravel, Vassieux-en-Vercors, Vaunaveys-la-Rochette, Vercheny, Véronne 
 
3°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes C. 1 à 7 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de l’Ardèche :  
 
Accons, Ajoux, Albon-d'Ardèche, Alboussière, Alissas, Andance, Annonay, Arcens, Ardoix, 
Arlebosc, Arras-sur-Rhône, Le Béage, Beauchastel, Beauvène, Belsentes, Boffres, Bogy, Borée, 
Bozas, Boucieu-le-Roi, Boulieu-lès-Annonay, Brossainc, Chalencon, Le Chambon, Champagne, 
Champis, Chanéac, Charmes-sur-Rhône, Charnas, Châteaubourg, Châteauneuf-de-Vernoux, 
Cheminas, Le Cheylard,Colombier-le-Cardinal, Colombier-le-Jeune, Colombier-le-Vieux, Cornas, 
Coucouron, Coux, Le Crestet, Creysseilles 
Cros-de-Géorand, Davézieux, Désaignes, Devesset, Dornas, Dunière-sur-Eyrieux, Eclassan, 
Empurany 
Étables, Félines, Flaviac, Gilhac-et-Bruzac, Gilhoc-sur-Ormèze, Gluiras, Glun, Gourdon, Guilherand-
Granges, Issamoulenc, Issanlas, Issarlès, Jaunac, Labatie-d'Andaure, Le Lac-d'Issarlès, Lachamp-
Raphaël, Lachapelle-Graillouse, Lachapelle-sous-Chanéac, Lafarre, Lalouvesc, Lamastre 
Lemps, Limony, Lyas, Marcols-les-Eaux, Mariac, Mars, Mauves, Mézilhac, Monestier, Nozières, Les 
Ollières-sur-Eyrieux, Ozon, Pailharès, Peaugres, Péreyres, Peyraud, Plats, Pourchères 
Pranles, Préaux, Privas, Quintenas, Rochepaule, La Rochette, Roiffieux, Rompon, Sagnes-et-
Goudoulet 
Saint-Agrève, Saint-Alban-d'Ay, Saint-Andéol-de-Fourchades, Saint-André-en-Vivarais, Saint-
Apollinaire-de-Rias, Saint-Barthélemy-le-Meil, Saint-Barthélemy-Grozon, Saint-Barthélemy-le-Plain 
Saint-Basile, Saint-Christol, Saint-Cierge-la-Serre, Saint-Cierge-sous-le-Cheylard, Saint-Cirgues-en-
Montagne, Saint-Clair, Saint-Clément, Saint-Cyr, Saint-Désirat, Saint-Étienne-de-Serre, Saint-
Étienne-de-Valoux, Sainte-Eulalie, Saint-Félicien, Saint-Fortunat-sur-Eyrieux, Saint-Genest-Lachamp, 
Saint-Georges-les-Bains, Saint-Jacques-d'Atticieux, Saint-Jean-Chambre, Saint-Jean-de-Muzols, 
Saint-Jean-Roure, Saint-Jeure-d'Andaure, Saint-Jeure-d'Ay, Saint-Joseph-des-Bancs, Saint-Julien-
d’Intres, Saint-Julien-du-Gua, Saint-Julien-en-Saint-Alban, Saint-Julien-le-Roux, Saint-Julien-
Vocance, Saint-Laurent-du-Pape, Saint-Marcel-lès-Annonay, Saint-Martial, Saint-Martin-de-Valamas, 
Saint-Maurice-en-Chalencon, Saint-Michel-d'Aurance, Saint-Michel-de-Chabrillanoux, Saint-Péray, 
Saint-Pierre-sur-Doux, Saint-Pierreville, Saint-Prix, Saint-Romain-d'Ay, Saint-Romain-de-Lerps, 
Saint-Sauveur-de-Montagut, Saint-Sylvestre, Saint-Symphorien-sous-Chomérac, Saint-Symphorien-
de-Mahun, Saint-Victor, Saint-Vincent-de-Durfort, Sarras, Satillieu, Savas, Sécheras, Serrières, 
Silhac, Soyons, Talencieux, Thorrenc, Toulaud, Tournon-sur-Rhône, Usclades-et-Rieutord, Vanosc, 
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Vaudevant, Vernosc-lès-Annonay, Vernoux-en-Vivarais, Veyras, Villevocance, Vinzieux, Vion, 
Vocance, La Voulte-sur-Rhône.  
 
 
SECTION S08 (U02S08) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07 et U01S08 et des entreprises, établissements et chantiers visés au paragraphe B. 
1 et 2 de l’article 3, la  8ème section a en charge le contrôle  
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
La Coucourde, Montélimar (IRIS 404-501), Savasse.  
 
2°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes B.3 à 14 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de la Drôme :  
 
Aleyrac, Allan, Ancône, Arnayon, Arpavon, Aubenasson, Aubres, Aucelon, Aulan, Autichamp, 
Ballons, Barnave, Barret-de-Lioure, Beaumont-en-Diois, Beaurières, Beauvoisin, Bellecombe-
Tarendol, Bellegarde-en-Diois, Bénivay-Ollon, Bésignan, Bézaudun-sur-Bîne, Bonlieu-sur-Roubion, 
Bouchet, Bourdeaux, Bouvières, Brette, Buis-les-Baronnies, Chabrillan, Chalancon, Chamaret, 
Chantemerle-lès-Grignan, Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Châteauneuf-de-Bordette, Châteauneuf-
du-Rhône, Chaudebonne, Chauvac-Laux-Montaux, Clansayes, Cléon-d'Andran, Cliousclat, 
Colonzelle, Comps, Condillac, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l'Oule, Crupies, Curnier, Dieulefit, 
Divajeu, Donzère, Espeluche, Establet, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Eyzahut, Félines-sur-
Rimandoule, Ferrassières, Francillon-sur-Roubion, Grane, Grignan, Gumiane, Izon-la-Bruisse, 
Jonchères, La Bâtie-des-Fonds, La Bâtie-Rolland, La Baume-de-Transit, La Bégude-de-Mazenc, La 
Charce, La Chaudière, La Coucourde, La Garde-Adhémar, La Laupie, La Motte-Chalancon, La Penne-
sur-l'Ouvèze, La Répara-Auriples, La Roche-sur-Grane, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, 
La Touche, Laborel, Lachau, Le Pègue, Le Poët-Célard, Le Poët-en-Percip, Le Poët-Laval, Le Poët-
Sigillat, Lemps, Les Granges-Gontardes, Les Pilles, Les Prés, Les Tonils, Les Tourrettes, Loriol-sur-
Drôme, Luc-en-Diois, Malataverne, Manas, Marsanne, Mérindol-les-Oliviers, Mévouillon, Mirabel-
aux-Baronnies, Mirmande, Mollans-sur-Ouvèze, Montauban-sur-l'Ouvèze, Montaulieu, Montboucher-
sur-Jabron, Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montéléger,Montélimar, Montferrand-la-Fare, 
Montfroc, Montguers, Montjoux, Montjoyer, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Montréal-les-
Sources, Montségur-sur-Lauzon, Mornans, Nyons, Orcinas, Pelonne, Pennes-le-Sec, Piégon, Piégros-
la-Clastre, Pierrelatte, Pierrelatte, Pierrelongue, Plaisians, Pommerol, Pont-de-Barret, Portes-en-
Valdaine, Poyols, Pradelle, Propiac, Puygiron, Puy-Saint-Martin, Réauville, Recoubeau-Jansac, 
Reilhanette, Rémuzat, Rimon-et-Savel, Rioms, Rochebaudin, Rochebrune, Rochefort-en-Valdaine, 
Rochefourchat, Rochegude, Roche-Saint-Secret-Béconne, Rottier, Roussas, Rousset-les-Vignes, 
Roussieux, Roynac, Sahune, Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, 
Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Sainte-Jalle,  
Saint-Ferréol-Trente-Pas, Saint-Gervais-sur-Roubion, Saint-Marcel-lès-Sauzet, Saint-Maurice-sur-
Eygues, Saint-May, Saint-Nazaire-le-Désert, Saint-Pantaléon-les-Vignes, Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
Saint-Restitut, Saint-Sauveur-en-Diois, Saint-Sauveur-Gouvernet, Salettes, Salles-sous-Bois, Saou, 
Saulce-sur-Rhône, Sauzet, Savasse, Séderon, Solérieux, Souspierre, Soyans, Suze-la-Rousse, 
Taulignan, Teyssières, Truinas, Tulette, Valaurie, Valdrôme, Valouse, Venterol, Verclause, Vercoiran, 
Vers-sur-Méouge, Vesc, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, Villeperdrix, Vinsobres, Volvent 
 
3°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes C. 1 à 7 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de l’Ardèche :  
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Ailhon, Aizac, Alba-la-Romaine, Astet, Aubenas, Aubignas, Baix, Balazuc, Banne, Barnas, Beaulieu, 
Beaumont, Berrias-et-Casteljau, Berzème, Bessas, Bidon, Borne, Bourg-Saint-Andéol, Burzet, Cellier-
du-Luc, Chambonas, Chandolas, Chassiers, Chauzon, Chazeaux, Chirols, Chomérac, Cruas, Darbres, 
Dompnac, Fabras, Faugères, Fons, Freyssenet, Genestelle, Gras, Gravières, Grospierres, Jaujac, 
Joannas, Joyeuse, Juvinas, La Souche, Labastide-de-Virac, Labastide-sur-Bésorgues, Labeaume, 
Labégude, Lablachère, Laboule, Lachapelle-sous-Aubenas, Lagorce, Lalevade-d'Ardèche, Lanarce, 
Lanas, Largentière, Larnas, Laurac-en-Vivarais, Laval-d'Aurelle, Laveyrune, Lavillatte, Lavilledieu, 
Laviolle, Le Plagnal, Le Pouzin, Le Roux, Le Teil, Lentillères, Les Assions, Les Salelles, Les Vans, 
Lespéron, Loubaresse, Lussas, Malarce-sur-la-Thines, Malbosc, Mayres, Mazan-l'Abbaye, Mercuer, 
Meyras, Meysse, Mirabel, Montpezat-sous-Bauzon, Montréal, Montselgues, Orgnac-l'Aven, Payzac, 
Planzolles, Pont-de-Labeaume, Prades, Pradons, Prunet, Ribes, Rochecolombe, Rochemaure, Rocher, 
Rochessauve, Rocles, Rosières, Ruoms, Sablières, Saint-Alban-Auriolles, Saint-Alban-en-Montagne, 
Saint-Andéol-de-Berg, Saint-Andéol-de-Vals, Saint-André-de-Cruzières, Saint-André-Lachamp, 
Saint-Bauzile, Saint-Cirgues-de-Prades, Saint-Didier-sous-Aubenas, Sainte-Marguerite-Lafigère, 
Saint-Étienne-de-Boulogne, Saint-Étienne-de-Fontbellon, Saint-Étienne-de-Lugdarès, Saint-Genest-
de-Beauzon, Saint-Germain, Saint-Gineis-en-Coiron, Saint-Jean-le-Centenier, Saint-Julien-du-Serre, 
Saint-Just-d'Ardèche, Saint-Lager-Bressac, Saint-Laurent-les-Bains, Saint-Laurent-sous-Coiron, Saint-
Marcel-d'Ardèche, Saint-Martin-d'Ardèche, Saint-Martin-sur-Lavezon, Saint-Maurice-d'Ardèche, 
Saint-Maurice-d'Ibie, Saint-Mélany, Saint-Michel-de-Boulogne, Saint-Montan, Saint-Paul-le-Jeune, 
Saint-Pierre-de-Colombier, Saint-Pierre-la-Roche, Saint-Pierre-Saint-Jean, Saint-Pons, Saint-Priest, 
Saint-Privat, Saint-Remèze, Saint-Sauveur-de-Cruzières, Saint-Sernin, Saint-Thomé, Saint-Vincent-
de-Barrès, Salavas, Sampzon, Sanilhac, Sceautres, Tauriers, Thueyts, Ucel, Uzer, Vagnas, Valgorge, 
Vallées d’Antraigues-Asperjoc, Vallon-Pont-d'Arc, Vals-les-Bains, Valvignères, Vernon, Vesseaux, 
Villeneuve-de-Berg, Vinezac, Viviers, Vogüé 
 
Article 5 : La présente décision entre en vigueur à compter du 1er novembre  2021 et se substitue 
à compter de cette date à la décision DREETS/T/2021/44 relative à la localisation et la 
délimitation des unités de contrôle et des sections d'inspection de la direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités du département de la Drôme.    
 
Article 6 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Drôme sont chargées, de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs des préfectures des départements de la Drôme et de l’Ardèche.  

 

 
Lyon, le 29 Octobre 2021   
 
 
 
Signé : Isabelle NOTTER 

 


